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Direction départementale de la cohésion sociale  
et de la protection des populations 
Pôle cohésion sociale 
Service solidarité et insertion sociale 

Arrêté préfectoral n° 
portant agrément d’associations de solidarité au titre des chèques d’accompagnement 

personnalisé 

Le Préfet de la Corrèze, 
Chevalier de l’ordre national du mérite, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 1611-6; 

Vu le décret n°99-862 du 6 octobre 1999 relatif aux chèques d'accompagnement 
personnalisé, 

Vu les statuts de l’association Le Roc revus en date de janvier 2018 (pour rappel 
l’association a été fondée en 1982, création publiée au Journal officiel du 12 Août 1982), 

Vu l’objet social de l’association, 

Arrête : 

Article 1er

L’association Le Roc, dont le siège social est situé n°23 rue Pièce Verdier – 19000 TULLE 
(l’adresse de ses services administratifs est le n°42 rue Descartes – 19100 Brive), est agréée en 
tant que distributrice de chèques d’accompagnement personnalisé au titre de l’article 11 du 
décret n°99-862 du 6 octobre 1999 relatif aux chèques d'accompagnement personnalisé. 

Article 2 

Cet agrément vaut pour les antennes de distribution qui lui sont affiliées au sein du département 
et dont la liste figure dans l’annexe au présent arrêté.  

Article 3 

Le préfet de la Corrèze est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Tulle, le  7 avril 2020 

Pour le Préfet, 
Et par délégation 

Le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 

PRÉFET DE LA CORRÈZE 
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